
b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article 11, dans les 10 jours suivant l'entrée
en vigueur;

c) des communications reçues conformément à l'article 13;

d) des dénonciations notifiées conformément à l'article 14.

Article 16
Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis par le
dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins d'enregistrement et de
publication, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations Unies de
toutes les ratifications, adhésions et dénonciations qu'il pourra recevoir au sujet
du présent Protocole.

Article 17
Textes authentiques

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du
dépositaire, qui fera parvenir des copies certifiées conformes à toutes les Parties
aux Conventions de Genève.


